
Oise mobilité Personnes à mobilité réduite 
 

 
Objet : 
 
Le Conseil général a mis en place un réseau de transport desservi par des véhicules aménagés 
permettant aux personnes handicapées, titulaire d'une carte d'adhérent à ce service, de circuler 
à l'intérieur du département de l'Oise. 

 
Bénéficiaires : 
 
Être âgé de 18 ans ou plus. 
Avoir un taux d’invalidité reconnu supérieur ou égal à 80%. 

 

Documents à fournir : 
 
- dossier d'insription (en ligne sur le site du Conseil général) 

- photocopie de la carte d'invalidité 

 
Transporteur :  
 

Libéole 

03.60.74.50.50 

contact@libeole.fr 

www.libeole.fr 

 
Modalités : 
 
Retrouvez toutes les informations sur le site Oise mobilité et dans les fiches de présentation 
des prestations au rubrique Personnes âgées et Personnes handicapées sur le site internet 
www.oise.fr 

 

+ d’info :  
 
Direction des Services Techniques 
Service des Transports 
Tel : 03.44.06.62.36 
www.oise.fr 
 


